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DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
COMMUNE DE MONTREUIL-SUR-ILLE 

 

PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026 

 
L’an deux mil vingt-six, le 21 mars à dix heures zéro minute, en application des articles L. 2121-7 et L. 
2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal de la Commune de 
Montreuil-sur-Ille s’est réuni à la salle du Clos Paisible, sous la présidence de M. LAHAYE Denis, le doyen 
de l’assemblée, puis sous la présidence de Mme CADOR Adeline, maire de Montreuil-sur-Ille 
nouvellement élue. Sur convocation de M. TAILLARD Yvon, maire sortant. 
 
Nombre de conseillers : 
En exercice : 19 
Présents : 19 
Votants : 19 
 
Date de convocation : 16/03/2026 
Date de publication : 23/03/2026 
 
MEMBRES PRESENTS : Mmes et MM. CADOR Adeline, TERTRAIS Arnaud, FINET Johanne, LAHAYE Denis, 
THONIER Carole, PASTUREL Mathieu, MICOINE Laure, BAUDAS Simon, LECHEVALIER Céline, AUREGAN 
Yvain, BOULAIRE Céline, GERARD Adrien, BOURGUENOLLE Camille, MORIN William, HABERT Orlane, 
KRIMED Jean-Jacques, OLIVIER-DUFEE Anne-France, NOURRY Jérôme, PARBEAU Gwenaëlle. 
 
MEMBRE ABSENT EXCUSE : / 
 
MEMBRE ABSENT NON EXCUSE : / 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme HABERT Orlane. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 
 
 
 
 
1 – INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
M. TAILLARD Yvon, Maire, donne les résultats constatés au procès-verbal des élections qui se sont 
déroulées le dimanche 15/03/2026. 
 
La liste conduite par Mme CADOR Adeline – tête de liste de « OSONS ! POUR UNE COMMUNE 
DYNAMIQUE, SOCIALE, ET ECOLOGIQUE » - a recueilli 752 suffrages et a obtenu 15 sièges. 
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Sont élus : 
 

Madame CADOR Adeline 

Monsieur TERTRAIS Arnaud 

Madame FINET Johanne 

Monsieur LAHAYE Denis 

Madame THONIER Carole 

Monsieur PASTUREL Mathieu 

Madame MICOINE Laure 

Monsieur BAUDAS Simon 

Madame LECHEVALIER Céline 

Monsieur AUREGAN Yvain 

Madame BOULAIRE Céline 

Monsieur GERARD Adrien 

Madame BOURGUENOLLE Camille 

Monsieur MORIN William 

Madame HABERT Orlane 

 
La liste conduite par M. KRIMED Jean-Jacques – tête de liste de « MONTREUIL-SUR-ILLE : NOTRE 
COMMUNE, NOTRE AVENIR » - a recueilli 500 suffrages soit 4 sièges. 
 
Sont élus : 
 

Monsieur KRIMED Jean-Jacques 

Madame OLIVIER-DUFEE Anne-France 

Monsieur NOURRY Jérôme 

Madame PARBEAU Gwenaëllle 

 
M. TAILLARD Yvon, Maire, déclare les membres du Conseil Municipal (présents et absents) installés 
dans leurs fonctions. 
 
 
 
2 – PRESIDENCE DE L’ASSEMBLEE 
 
Conformément à l’article L 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la séance au 
cours de laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres du 
Conseil Municipal. 
 
Par conséquent, M. TAILLARD Yvon cède la présidence du Conseil Municipal au doyen de l’assemblée, 
à savoir M. LAHAYE Denis, en vue de procéder à l’élection du Maire. 
 
M. LAHAYE Denis prend la présidence de la séance ainsi que la parole. 
 
M. LAHAYE Denis propose de désigner Mme HABERT Orlane, benjamine du Conseil Municipal, comme 
secrétaire. 
 
Mme HABERT Orlane est désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal, conformément à 
l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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M. LAHAYE Denis propose de constituer le bureau et de désigner deux assesseurs au moins : Mme 
BOULAIRE Céline et M. NOURRY Jérôme sont désignés. 
 
M. LAHAYE Denis procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. 
 

   Présence Absence Procuration à 

Madame CADOR Adeline X   

Monsieur TERTRAIS Arnaud X   

Madame FINET Johanne X   

Monsieur LAHAYE Denis X   

Madame THONIER Carole X   

Monsieur PASTUREL Mathieu X   

Madame MICOINE Laure X   

Monsieur BAUDAS Simon X   

Madame LECHEVALIER Céline X   

Monsieur AUREGAN Yvain X   

Madame BOULAIRE Céline X   

Monsieur GERARD Adrien X   

Madame BOURGUENOLLE Camille X   

Monsieur MORIN William X   

Madame HABERT Orlane X   

Monsieur KRIMED Jean-Jacques X   

Madame OLIVIER-DUFEE Anne-France X   

Monsieur NOURRY Jérôme X   

Madame PARBEAU Gwenaëllle X   

 
M. LAHAYE dénombre 19 conseillers régulièrement présents et constate que la condition de quorum 
posée à l’article L. 2121-17 du CGCT est remplie (quorum : 10 conseillers). 
 
 
 
3 – DELIBERATION N° 2026-31 : ELECTION DU MAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2122-4 et L. 2122-7 ; 
 
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du 
Conseil Municipal ; 
 
Considérant que si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; en cas d’égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu ; 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
Premier tour de scrutin 
 
- nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
- nombre de votants (enveloppes déposées)  19 
- nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau  0 
- nombre de suffrages blancs  4 
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- nombre de suffrages exprimés  15 
- majorité absolue  8 
 
Ont obtenu : 
 
- 15 voix pour Mme CADOR Adeline. 
 
Mme CADOR Adeline, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire. 
 
 
 
4 – DELIBERATION N° 2026-32 : FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 
Mme CADOR Adeline, maire nouvellement élue, préside la séance à partir de ce point et invite le 
Conseil Municipal à fixer le nombre d’adjoints au maire. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2122-1 et L. 2122-2 ; 
 
Considérant que le Conseil Municipal détermine le nombre d’adjoints au maire ; 
 
Considérant que la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre 
d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit un effectif maximum de 
cinq adjoints ; 
 
Considérant qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 
quatre adjoints ; 
 
Mme la Maire propose de fixer à quatre le nombre des adjoints au maire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés (0 contre ; 4 
abstentions : M. KRIMED Jean-Jacques, Mme OLIVIER-DUFEE Anne-France, M. NOURRY Jérôme, Mme 
PARBEAU Gwenaëlle ; 15 pour) : 
 
- Décide de fixer à quatre le nombre des adjoints au maire de la commune. 
 
 
 
4 – DELIBERATION N° 2026-33 : ELECTION DES ADJOINTS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2122-4 et L. 2122-7-2 ; 
 
Considérant que, dans toutes les communes, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal ; chaque liste 
est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe ; si, après deux tours de scrutin, aucune 
liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à 
la majorité relative ; en cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la 
plus élevée sont élus ; 
 
Vu la délibération n° 2026-32 du 21/03/2026 du Conseil Municipal fixant le nombre d’adjoints au maire 
à quatre ; 
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Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
Premier tour de scrutin 
 
- nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
- nombre de votants (enveloppes déposées)  19 
- nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau  0 
- nombre de suffrages blancs  4 
- nombre de suffrages exprimés  15 
- majorité absolue  8 
 
Ont obtenu : 
 
- 15 voix pour la liste de M. TERTRAIS Arnaud. 
 
La liste de M. TERTRAIS Arnaud, ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au 
maire : M. TERTRAIS Arnaud, 1er adjoint au maire ; Mme FINET Johanne, 2ème adjoint au maire ; M. 
BAUDAS Simon, 3ème adjoint au maire ; Mme THONIER Carole, 4ème adjoint au maire. 
 
 
 
5 – CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 
Lors de la première réunion du Conseil Municipal, immédiatement après l'élection du maire et des 
adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue aux articles L 1111-12 à L. 1111-14 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Lecture par Mme la Maire de la charte de l’élu local : 
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5 - DISTRIBUTION DES ARTICLES DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES RELATIFS AUX 
CONDITIONS D’EXERCICE DES MANDATS LOCAUX  
 
Sont distribués aux conseillers municipaux les articles L 2123-1 à L 2123-35 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
 
6 - DIVERS 
 
- M. HAREL Olivier, successeur de M. MARTIN Stéphane, secrétaire général, prendra ses fonctions le 
27/04/2026. Il n’y aura pas d’intérim jusqu’à l’arrivée de M. HAREL. 
 
- M. KRIMED, M. PASTUREL, et M. TAILLARD prennent successivement la parole soit pour indiquer que 
les membres de la minorité œuvreront dans l’intérêt des montreuillais, soit pour féliciter la nouvelle 
équipe municipale, soit pour remercier le travail accompli par M. TAILLARD ainsi que par M. MARTIN 
(secrétaire général). 
 
- La prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le 02/04/2026 à 20h30. 
 
 
 
 
Séance levée à 11h07.       La secrétaire de séance, 

Mme HABERT 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000041412034&idSectionTA=LEGISCTA000006192258&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200224

